
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 22765
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
MASTER : MASTER Master Droit public et science politique, spécialité Droit et gouvernance des collectivités territoriales

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Lorraine, Ministère de
l'Enseignement Supérieur

Président de l'université de Lorraine, Recteur de
l'académie, chancelier des universités

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

- Analyser les problèmes juridiques rencontrés par les dirigeants des collectivités territoriales
- Consulter et proposer des solutions sécurisées et opérationnelles
- Encadrer  les agents des services juridiques, administratif et contentieux des  collectivités territoriales ou leurs établissements
Connaissances du droit territorial
Conduite de projet
Management
 

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Collectivité territoriale ou établissement public local.
- Cadre de la fonction publique territoriale

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1904 : Magistrature
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1405 : Représentation de l'Etat sur le territoire national ou international
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Dans le cadre d’une formation se déroulant  sur deux semestres, la certification s’obtient après une évaluation sur 6 champs distincts
concernant les unités suivantes :

 
1- Droit public local
Organisation et fonctionnement des collectivités territoriales
Services publics et contrats locaux
Contrôle sur les collectivités territoriales
Organisation de la fonction publique territoriale
Responsabilité pénale des élus et des fonctionnaires 
Structures intercommunales
Marchés publics
Risques inhérents aux missions de service public.
2- Finances et comptabilité des collectivités
Budget
Comptes
Ressources
contrôle financier
3- Science politique
Sociologie du système local
Politiques publiques et évaluation
Démocratie locale
4- Seminaires -  les domaines
Collectivités territoriales et environnement
Collectivités territoriales et urbanisme
Politique de la ville
Intervention économique, infrastructure et investissement
Management stratégique et opérationnel, outil de pilotage de la gestion des Collectivités territoriales
Aide et action sociale des collectivités territoriales

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1904
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1405


Méthodologie
Culture générale et note de synthèse
5- Séminaires – les moyens
Finances locales et comptabilité publique locale
Relations élus et fonctionnaires, Conférences – Débats
Ressources humaines et pratiques territoriales
Les fonds structurels européens
Méthodologie (concours)
6 - Stage

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Enseignants et professionnels ayant contribué
aux enseignements (loi n° 84-52 du 26/01/1984
modifiée sur l'enseignement supérieur)

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Enseignants et professionnels ayant contribué

aux enseignements (loi n° 84-52 du 26/01/1984
modifiée sur l'enseignement supérieur)

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Jury d’enseignants et de professionnels, selon

composition votée par le Conseil d’administration
de l’Université de Lorraine

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002, relatif au diplôme national de master
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 2 juillet 2013 relatif aux habilitations de l’Université de Lorraine à délivrer des diplômes nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n° 2002-590 du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience par les établissements d’enseignement supérieur
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
http://www.insertion.univ-lorraine.fr
Autres sources d'information : 

Site de l’Université de Lorraine : www.univ-lorraine.fr > Etudier à l’UL> Offre de formation
Université de Lorraine
Lieu(x) de certification : 

Université de Lorraine
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Faculté de Droit, sciences économiques et gestion à Nancy
Historique de la certification : 

http://www.univ-lorraine.fr

